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La prestation de serment a lieu dans l'église St-Nicolas le 30 janvier 1791 pour Messieurs 

Blondeau, Gourdin, Painvert, Blandin,régent de seconde 
 

I III151  (Archives municipales Saumur) 

8 nivose an7. Les administrateurs municipaux de la commune de Saumur certifient que le citoyen  

François Avril, ex-curé de la Tessoalle est compris au tableau des pensionnaires dits 

ecclésiastiques de cette commune pour un traitement de 800 francs ; il est en résidence à Saumur 

depuis 1795. 

 

I III 151  (Archives municipales Saumur) 

Certificats de prestation de non rétractation du serment prescrit par les lois du 26 décembre 1790, 

22 mars et 17 avril 1791 : 

François -Gabriel Tailbouis, ex-curé 

Pierre-Hypolitte Imbault, ex-desservant curé 

 

I III 151 (Archives municipales Saumur) 

Délivrance de certificats de résidence ; ecclésiastiques de Saumur .1er germinal 3ème année, 1795 : 

Pierre Hardouin, ci-devant curé de Chétigné (idem en l'an IV) 

Michel Gigault-Targé, ci-devant curé de Sacé 

Denis Foucques, ci-devant vicaire de Dampierre 

Louis-Denis Papin, ci-devant vicaire de St-Jacques  

Pierre-Thomas Tremblier, ci-devant curé de Brigné (idem en l'an IV) 

César Minier, ci-devant curé de Nantilly  

Joseph Pelou, ci-devant de Gonnord (idem en l'an IV) 

Joseph Meignan, ci-devant curé de St-Jacques 

René Hobbé, ci-devant vicaire de St-Pierre 
Messidor 3ème année : 

Augustin-François Prignant, curé de Bouzillé, district Monglonne 

Jean-Baptiste Hardouin, curé de Rou 

Louis-René Dupont, curé de St-laurent des Autels, district Monglonne 

Philippe Dubois, chapelain de St-Pierre 

Thomas Bonneau, vicaire de Blaison 

Michel-François Besnard, vicaire de nantilly 

François Carpentier, curé d'Ambillou 

Thomas Blandin, vicaire de Nantilly 

 

I III 151 (Archives municipales Saumur) 

Registre de déclarations des personnes qui partent de  ou s'établissent dans la commune de Saumur : 

An 2 ; 5 germinal: Le citoyen Loir-Mongazon, chanoine de la Grézille domicilié section Egalité 

(St-Nicolas)part habiter à la Grézille, commune d'Ambillou. 

An 7 ; 14 prairial :André-Pierre Malécot curé de Courchamps, 56 ans déclare qu'il transfère son 

domicile de la commune de Homme, canton de Savigné, département Indre et Loire, où il a fait sa 

résidence depuis le 1er floréal an 6 dans cette commune(Saumur)  

An 8 ; 17 germinal : Joseph-François Lebleu, ancien curé de Lernais, 73 ans, s'installe à Saumur 

chez sa sœur, la citoyenne Odier. 

22 avril 1808:Le sieur Blandin, curé de Distré certifie que Mme Françoise Besnard veuve 

Blandin, vitrier, a transféré son domicile de Saumur à Distré. (Sa mère ou sa sœur?) 
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saint ministère dans la paroisse de Menil, et en 1797 à

Saint-Martin-du-Bois. Après le Concordat, il fut succes

sivement missionnaire de la Compagnie de Marie à Saint-
Laurent-sur-Sèvre, curé dans le diocèse de la Rochelle,

curé de Saint-Sauveur-de-Landemont, de nouveau mis

sionnaire à Saint-Laurent-sur-Sèvre , curé de Saint-

Christophe -la- Couperic , prédicateur de retraites. Et
quand la mort arriva, le 9 août 1824, « elle le trouva prêtre
nomade, sans argent, sans trousseau ni vêtement de

rechange, mais connu et vénéré partout, aimé et bien

recueilli de tous, et plein de mérites devant Dieu et devant

les hommes ». C'était un homme pétri d'esprit, d'un

talent distingué, et non moins richement doté du côté du

cœur, mais d'une mobilité excessive d'imagination et

d'humeur. 11 mourut à Angers, chez sa nièce, M"° Blouin,

institutrice des sourds-muets, place de l'Académie.

M. Urbain Loir-Mongazon, né à Saumur le 30 dé

cembre 1761, fit ses études à l'Oratoire de sa ville natale.

Après avoir fait son séminaire à Angers, il fut envoyé
comme régent au collège de Beaupréau en novembre 1784.

Ordonné prêtre en décembre 1780, M. Mongazon fut aussi

tôt nommé second vicaire à Saint-Martin de Beaupréau.
En novembre 1790, il rentra au collège comme professeur

de seconde. Après la fermeture de l'établissement, il partit
pour le canton de Pouzaugcs (Vendée) où il exerça le saint

ministère, particulièrement dans la paroisse du Boupère.

Obligé de quitter ce pays à cause des persécutions contre

les prêtres réfractaires, M. Mongazon revint à Beaupréau,

et il se trouvait à la Loge quand les paysans s'y présen
tèrent le 13 mars 1793 pour demander à D'Elbée de se

mettre à leur tête. Il profite de l'insurrection pour retour

ner au Boupère, où il passa une grande partie de l'année

jusqu'au passage de la Loire. Il ne voulut point passer le
lleuve et se cacha dans le pays, le plus souvent à la ferme

de la Gâtine dans la paroisse de Saint-Martin de Beau

L'Anjou historique, année 1908-1909
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préau. Après la pacification de la Jatmaye, M. Mongazon
devint desservant de Notre-Dame de Beaupréau, et dès le

printemps de 1796 il ouvrait une école dans son presbytère,
ayant pour collaborateurs trois aspirants à l'état ecclésias

tique, MM. Boutreux, Doisy et Dubois. Le 13 mars 1797,

mourut la mère de M. Mongazon, qui habitait avec lui.
Le coup d'État ruina l'institution renaissante, et M. Mon

gazon fut obligé de se cacher de nouveau. Après le
18 brumaire, il continua de desservir Notre-Dame de

Beaupréau, et dès le mois d'octobre 1800 il rouvrait le
collège dans le presbytère avec les trois mêmes collabora

teurs dont l'un venait d'être ordonné prêtre à Paris. A
la fin d'octobre 1802. le collège émigra dans la maison

des Enfants de Chœur, et quelques semaines après M. Mon

gazon était nommé curé concordataire. En 1816, les

élèves rentrèrent dans l'ancien collège bâti par M. Daron-

deau, et M. Mongazon cessa alors d'être curé de Notre-

Dame de Beaupréau. Expulsé en 1831, M. Mongazon

resta à Beaupréau pendant deux ans et vint alors fonder

à Angers le collège qui porte son nom. Nommé chanoine

titulaire en 1834, il se démit trois ans après de son cano-
nicat en faveur de M. Boutreux. En 1837, il choisit
M. L'ernier, curé de Saumur. comme supérieur suppléant
et il mourut le 20 septembre 1839, regretté de tout le

diocèse et pleuré par tous ses nombreux enfants (1).
M. Jean Hervé, né à Montrevault, le 9 mai 1765, était

H'yiht de troisième. Ordonné prêtre à Paris l'année même
de la fermeture du collège en 1792, il resta en Vendée et

accompagna M. Mongazon dans le diocèse de Luçon; il y
fut chargé de la paroisse de La Rochetréjoux (canton de

Chantonnay, arrondissement de la Roche-sur- Yon). A la

pacification, il exerça le saint ministère au Mesnil-en-
Vallée. En octobre 1800, il redevenait professeur au

(I) Cl'. Notice historique sur If collège de Beaupréau rl sur M. Urbain Loir-
Honyaton par MM. Bermer et Moreau (Angers, 190Oi.
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Fonctions LOIR MONGAZON Urbain (1761-1839)
 
Vicaire de St-Martin (Beaupréau) de 1787 à 1790
Curé de ND (Beaupréau) de 1802 à 1816
Supérieur de collège de Collège de Mongazon de 1833 à 1839




